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Développement de Leclercville 

 

Chers citoyens, 

Chères citoyennes, 

Le moment est à la réflexion sur ce qui a été accompli et sur ce qui est à 

entreprendre au niveau du développement dans notre belle municipalité. Le but 

est de tout mettre en œuvre pour permettre à la communauté de Leclercville et à ses citoyens 

de se développer de façon durable collectivement et, dans la mesure du possible 

individuellement, vers une plus grande richesse, dans le respect de son environnement et d’une 

qualité de vie d’exception. Voici les moyens pour y arriver : développer et mettre en valeur notre 

patrimoine, favoriser le développement de la culture et des arts, assurer le développement 

social par des politiques adéquates (MADA), susciter le développement économique, mettre en 

valeur notre situation géographique (fleuve, rivière du Chêne, Seigneurie de Joly de Lotbinière) 

et favoriser la participation citoyenne à travers les groupes communautaires et les différents 

comités de la municipalité. Plusieurs réalisations ont été effectuées dans les dernières années 

telles que : l’assainissement des eaux usées et construction du système d’aqueduc, l’entente de 

collaboration avec d’autres communautés (comité intermunicipal sur l’eau potable et service 

incendie et urgences avec Lotbinière), la prise en charge, la restauration du presbytère et 

l’installation de la mairie, l’élaboration d’une politique familiale (MADA), la modernisation de 

l’administration municipale, le développement domiciliaire et le réaménagement du Parc de l’Île. 

Bien que plusieurs projets ont été menés à terme, d’autres sont prévus dans le développement 

de la municipalité : la rénovation et la modernisation de la salle municipale, la poursuite de 

l’aménagement du Parc de l’Île, la rénovation du quai de Leclercville ainsi que de la plage, 

l’aménagement d’une bibliothèque municipale, le projet d’amélioration des loisirs, le 

développement de la Seigneurie Joly de Lotbinière, l’amélioration des communications avec les 

citoyens ainsi que l’accentuation de notre présence sur le plan régional. Notre mot d’ordre : se 

développer dans le respect des citoyens, de notre environnement et selon nos moyens. 

Marcel Richard 

Maire 
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Urbanisme 

Par Marie-Pierre Deschênes, responsable de l’urbanisme 

COLLECTE DE VOLUMINEUX 

La collecte des déchets volumineux se déroulera le jeudi 18 mai 2017 

Les matières acceptées sont: 

Tout ce qui meuble une résidence, mais qui ne peut être mis dans le bac roulant. Par exemple, 

fauteuils et matelas, tapis et couvre-plancher (roulés). Piscines hors terre, accessoires et pompes. 

Réservoirs vides et non contaminés d’un maximum de 1 100 litres. Branches d’arbres de moins d’un 

mètre. Souffleuses, tondeuses et taille-bordures (sans moteur). Cuisinières, laveuses, sécheuses et 

lave-vaisselles. Toilettes et éviers. Bains et douches. 

Les matières refusées sont: 

Réfrigérateurs et congélateurs. Climatiseurs et déshumidificateurs. Thermopompes de piscines. 

Rebuts de construction (bois, briques, bardeaux d’asphalte, etc.) 

Veuillez déposer vos volumineux près du chemin la veille de la collecte. 

RAPPEL IMPORTANT 

Demande de permis : Au printemps vous prévoyez déjà vos constructions ou rénovations à 

venir pour la période estivale. Pensez à l’avance de faire votre demande de permis puisque votre 

permis peut être valide de 6 mois à 1 an. La demande se fait au bureau municipal soit par téléphone au 

819 292-2331, par courriel mun.leclercville@videotron.ca ou directement en ligne sur notre site internet  

www.munleclercville.qc.ca. Il est important de faire suivre un plan ou croquis de votre projet dès la 

demande afin d’assurer une bonne analyse et de compléter votre dossier. Il est dans ma priorité 

d’analyser vos demandes et de vous livrer votre permis le plus rapidement possible, cependant il est 

primordial d’effectuer vos demandes (avec dossier complet) à l’avance, avant le début des travaux. La 

demande de permis permet de vous assurer d’être conforme à la règlementation. 

Abri d’hiver : L’article 7.3.1 du règlement de zonage de zonage # 53-2007 

stipule qu’ « Un abri d’hiver pour automobiles et un abri d’hiver pour les accès 

piétonniers au bâtiment principal sont permis dans toutes les zones du 15 

octobre d’une année au 15 avril de l’année suivante ... » 

Merci de votre précieuse collaboration! 



Club FADOQ Messager de l’Amitié de Leclercville 
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ACTIVITÉS À VENIR 

Le défi annuel « Chaque minute compte » Cette activité a lieu à partir du 30 mars jusqu’au 10 mai 

2017. Nous encourageons tous les participants à bien inscrire toutes les activités éligibles et espérons 

que Leclercville reprendra sa place de champion régional qui nous a échappée de justesse l’année 

dernière. Merci et bon courage à tous ceux qui se sont inscrits cette année et merci aux bénévoles qui 

ont distribué les calendriers. Tous les règlements du concours sont expliqués au verso de votre 

calendrier. Bonne chance à tous! 

Assemblée générale annuelle (AGA) L’Assemblée générale annuelle du Club FADOQ Messager de 

l’Amitié de Leclercville aura lieu le 2 mai 2017 à la petite salle du Centre communautaire à 13 h 00. 

L’avis de convocation ainsi que l’ordre du jour sont affichés dans le parvis de l’église, au Centre 

communautaire et à la Caisse Desjardins. Tous les membres sont cordialement invités à y assister. 

Brunch-hommage annuel de reconnaissance aux aînés bénévoles Ce brunch organisé 

annuellement par le Secteur Tilly de la FADOQ, dont nous faisons partie, aura lieu à la salle des Lions 

de St-Flavien le dimanche 7 mai à 9 h 30.  Cette année, tous les aînés qui se sont impliqués comme 

bénévoles dans notre milieu au cours de leur vie sont éligibles. Le CA a élu monsieur Lucien Hébert 

pour ses nombreuses actions communautaires : Caisse populaire, Fabrique, Âge d’or, etc. Le brunch 

sera suivi de la remise des certificats honorifiques et d’un après-midi de danse. La fête des Mères et la 

fête des Pères seront aussi soulignées à cette occasion. Tous sont invités. Réservez avant le 23 

avril. Coût 12.00$ 

Emélie : 819 292-2526 

Fête des 4x20 Le 19 mai aura lieu la fête de tous les membres qui célèbrent leur 80
ième

 

anniversaire cette année. L’évènement se déroulera au Centre communautaire et débutera par une 

messe à 16 h 00 suivie des vœux aux jubilaires, d’un souper et d’une soirée récréative. Bienvenue à 

tous! 

Pour information : Émélie 819 292-2526 

Nous avons toujours nos parties de cartes chaque mardi à 13 h 00 à la petite salle du Centre 

communautaire et le mardi soir, le Baseball-poches au même endroit. 

Nous informons la population qu'une personne est disponible à 
faire du transport soit pour des rendez-vous médicaux ou selon 
vos besoins. Il s'agit de Madame Diane Poulin, vous pouvez la 
joindre au 819 292-2083. Nous la remercions pour son 
implication qui fera la différence dans le quotidien de plusieurs 
personnes. 



La Fabrique de Ste-Emmélie 
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Campagne C.V.A. 2017 

Comme à chaque année, la Fabrique de Ste-Emmélie fait appel à votre générosité par sa campagne 

de Contribution Volontaire Annuelle. Votre contribution est essentielle pour permettre à la Fabrique de 

vous offrir les services requis et de veiller au bon état du patrimoine. Cette année, nous procéderons à 

la réfection du calvaire du cimetière, ainsi qu’à certaines réparations à la toiture et à la cheminée. 

Plusieurs d’entre vous se demandent : ¨Où ira ma contribution en 2017? ¨  craignant que la fusion des 

paroisses ne vienne tout bousculer. En fait, l’argent recueilli à Ste-Emmélie sera majoritairement utilisé 

au sein même de la paroisse. D’une part, il faut rappeler qu’il reste neuf mois avant la fusion des 

paroisses, et que les dépenses usuelles continuent d’être acquittées par la Fabrique de Ste-Emmélie. 

D’autre part, même dans la nouvelle paroisse St-Laurent-Rivières du Chêne, au moins  80% des fonds 

recueillis dans une communauté demeureront pour cette communauté. Enfin, une partie du montant 

qui ira dans le fond commun servira pour financer des activités ou projets au profit de la communauté 

de Ste-Emmélie.  

Nous vous rappelons que diverses modalités de contributions sont possibles. Vous pouvez aussi 

désigner à quels usages vous désirez contribuer, comme par exemple pour la réfection du calvaire du 

cimetière. 

Les représentants de la Fabrique visiteront les foyers au cours du mois d’avril, nous vous remercions à 

l’avance de votre accueil et de votre générosité. 

Bingo Jambon : Merci ! 

Le bingo jambon, tenu le samedi 1 avril dernier, a rassemblé plus de 100 personnes. Plusieurs sont 

repartis avec un magnifique jambon, mais tous sont repartis satisfaits d’avoir passé une agréable 

soirée. Cette participation témoigne du fait que les gens de Leclercville apprécient cette activité sociale 

qui nous rapproche. La Fabrique de Ste-Emmélie vous remercie de votre participation et vous dit : à 

l’an prochain pour un autre bingo jambon. Un merci spécial à tous nos généreux commanditaires. 

Loisirs de Leclercville 

Lorsque le printemps sonne à vos portes, nous de notre côté, nous entamons la préparation de la 

légendaire « Descente de canards » qui, pour cette année, aura lieu le 27 mai 2017. Inscrivez cette 

date à vos agendas. Les billets seront mis en vente à la fin du mois d’avril et les détails de cette 

journée vous seront transmis dans les prochaines éditions du journal et sur notre page Facebook. 

Lors du tournoi de hockey bottine qui a eu lieu le 4 février dernier, des profits de 823,05$ ont été 

réalisés. Pour ce qui est du « Poker Run », ce fut un montant de 547,06$. Ces deux 

montants servent entre autre pour l’entretien de la patinoire.  

Nous tenons aussi à remercier M. Alphonse Laliberté pour ces années de service à 

l’entretien de la patinoire. 

Nous souhaitons un beau printemps à tous. 
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Fondation Bon départ 

La Fondation Bon départ de Canadian Tire a pour mission d’aider les enfants et les jeunes de 4 à 18 ans 

provenant de familles financièrement défavorisées à participer à des activités physiques et sportives. Vous 

pouvez présenter une demande d’aide financière du 15 janvier au 1er novembre pour répartir les fonds entre les 

activités de la saison printemps-été et de la saison automne-hiver. Les parents ou tuteurs peuvent demander 

une aide financière en composant le 1 844 AUX JEUX ou en ligne à 

http://jumpstart.canadiantire.ca/fr.html#apply 
 
La fondation Bon départ croit que chaque enfant doit avoir la chance de jouer, parce que la participation à une 

activité sportive ou physique stimule les enfants et les encourage à garder une bonne condition physique tout au 

long de leur vie. Le sport leur permet d’acquérir des habiletés et des valeurs, comme la discipline, la 

détermination et le travail d’équipe, qui contribuent au 

http://jumpstart.canadiantire.ca/fr.html#apply
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OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Membres du conseil 

Marcel Richard .......................................................... Maire 

Benoit Lemay ............................................... Conseiller #1 

André Leduc ................................................ Conseiller #2 

Sylvie Lemay .............................................. Conseillère #3 

Bruno Desrochers ....................................... Conseiller #4 

Daniel Lemay ............................................... Conseiller #5 

Denis Auger ................................................. Conseiller #6 

 

Renseignements généraux 
Directrice générale : Diane Laroche 

Directrice générale adjointe : Marie-Pierre Deschênes 

Travaux publics : 

Les Entreprises Édouard Paquette  .......... 418 971-0055 

René Desrochers ...................................... 819 292-2331 

Permis et location de salles : 

Marie-Pierre Deschênes .......................... 819 292-2331 

Préposé à l’entretien : 

Yvan Leroux ............................................. 819 292-2331 

Location Chalet des loisirs : 

Sylvie Levasseur ....................................... 819 292-3251 

Curé : 

Jean-Paul Lacroix 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 


